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HORAIRES de votre Mairie 
 

 Du lundi au jeudi de 9h à 12h30. 
 Le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h 

à 18h.  
 Fermeture exceptionnelle le 29 

décembre après-midi. 

Retour sur les nocturnes médiévales - © Christine Le Maur  

 

 
 

Mercredis 18 septembre et 2 octobre :  

Travaux manuels dès 14h30 à la  

bibliothèque « Le Chant des Mots ». 
 

Jusqu’au 22 septembre :   

Exposition « 50 beaux jardins en Pays de la 

Loire » -  Photographies - Jardin d'inspiration 

médiévale - Le visiteur devra s’affranchir d’un 

droit d’entrée. Exposition - Esprit des lieux - Jean-

François BOURASSEAU - 1er étage du donjon - 

Tous les jours de 14h30 à 18h sauf les mardis - 

Entrée gratuite. 
 

Du 21 au 22 septembre : Journées européennes 
du patrimoine - De 10h à 19h - Visites animées par 
des guides costumés. Découverte de la forge et 
du fournil animés. Tarifs réduits - Donjon de 
Bazoges en Pareds. 
 

Jeudi 26 septembre :  Dictée à 15h - Salle 

François Patarin - Bibliothèque « Le Chant des 

Mots ». 
 
 

Dimanche 6 octobre : Concours Complet club – 
Domaine de Menjopolis – CEV. 
 

Du 12 au 13 octobre : Soirées cabaret – Salle Les 

Trois Rives -  VCSB. 
 

Samedi 26 octobre : Concert solidaire - Salle Les 

Trois Rives– Entrée gratuite – EMAPOLI.  
 

Mardi 8 octobre : BBlecteurs dès 10h30 à 

la bibliothèque « Le Chant des Mots ». 
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HORAIRES DE VOTRE MAIRIE 

 

 Du lundi au jeudi de 9h à 12h30. 
 Le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h 

à 18h.  
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Ci-dessous, les principales informations issues de 

la réunion de conseil du vendredi 6 septembre 

2019.  
 

BATIMENTS, VOIRIE ET EQUIPEMENTS 

COMMUNAUX 
Travaux de réhabilitation et revalorisation du 

Donjon – Estimation SyDEV pour mise en 

lumière : en novembre 2018, une demande de 

devis estimatif des travaux à réaliser pour la 

rénovation des projecteurs avait été réalisée 

auprès du SyDEV ; ce dernier a été reçu en juillet 

dernier avec un montant estimatif de 49 125 € HT.  

La situation actuelle fait état du non 

fonctionnement de 19 projecteurs. Le projet 

prévoit entre autres la suppression de projecteurs 

encastrés, le remplacement d’ampoules par des 

LEDs, le renouvellement des projecteurs autour de 

l’église, le changement du candélabre à la Maison 

Martin et la révision de la programmation. 

Le projet serait financé à 50% par le SyDEV et le 

reste à charge pour la commune (50%) serait donc 

de 24 562 € HT. 

Le conseil décide d’engager auprès du SyDEV une 

étude plus approfondie et détaillée du projet. 

 

Travaux de réhabilitation et revalorisation du 

Donjon – Avenant n°2 au marché de travaux :  

M. Eric RAMBAUD présente les travaux réalisés au 

Donjon et énonce les moins-values (modification 

de crépis et de gouttières de la grange) et les plus-

values (travaux de démoussage et de maçonnerie 

sur le mur ouest et le mur rampe d’accès) réalisées 

par l’Entreprise Batisèvre. 

Le conseil valide l’avenant n°2 d’un montant de 

5 499.19€ HT soit 6 599.03€ TTC. 

 

Travaux de rénovation énergétique de la Mairie – 

Devis travaux : M. Eric RAMBAUD présente 

l’avancée des travaux et les devis des plus ou 

moins-values : 

- Ent. Garandeau : moins-value de 1 652.96 € HT 

(démoussage et descentes de pluvial) 

- Ent. Boutet : plus-value de 5 104.92 € HT (Mise 

aux normes des réseaux informatique et 

téléphonique) 
- Ent. Bétard : plus-value de 2 294.47 € HT 

(peintures sur menuiseries). 
 

Demande de fonds de Concours :  Une aide est 

versée par la Communauté de communes du Pays 

de la Châtaigneraie au titre de l’enveloppe 

« Solidarité : équipements structurants ». 

Le conseil valide la demande de fonds de 

Concours pour les travaux de rénovation 

énergétique de la Salle Les Trois Rives pour un 

montant de 15 904.24 € 

 
 

ADMINISTRATION GENERALE – 

FINANCES -  PERSONNEL 
Projet protection sociale complémentaire : en 
octobre 2018, le conseil avait validé le dépôt d’un 
dossier de mise en concurrence pour la protection 
sociale complémentaire. L’offre la plus favorable a 
été proposée par Territoria Mutuelle.  
Le conseil valide l’adhésion à la convention de 
participation pour le risque prévoyance, et fixe 
une prise en charge mensuelle par la collectivité 
de 6€ par agent, sur la base d’un temps complet. 
 
Création emplois ATSEM et Agent Polyvalent de 
restauration scolaire et d’entretien :  
- Pour le poste d’ATSEM (Agent Territorial 

Spécialisé des Ecoles Maternelles), il s’agit de la 
création d’un poste sur la base de 28 heures 
hebdomadaires pour une durée de 12 mois. 

- Pour le poste d’agent polyvalent, il s’agit de la 
création d’un poste qui bénéficie du dispositif 
PEC (Parcours Emploi Compétences) – l’aide 
financière sera basée sur un maximum de 20 
heures hebdomadaire sur une durée de 12 
mois. 

Le conseil valide ces créations de postes. 
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La prochaine réunion du conseil  
est fixée au  

Vendredi 18 octobre à 20h30 
 

AFFAIRES SCOLAIRES, TOURISME, 
COMMUNICATION, VIE ASSOCIATIVE 

Participation communale Frais de scolarité 
enfant hors commune : Mme Véronique 
CAILLEAUD informe de la demande d’inscription 
d’un enfant résidant au TALLUD SAINTE GEMME. 
Pour rappel, cette inscription n’est validée 
qu’après acceptation des deux maires respectifs. 
La commune du TALLUD SAINTE GEMME ne 
disposant pas d’une école publique, une 
participation financière peut être sollicitée. 
Le conseil valide la demande de participation 
auprès du TALLUD SAINTE GEMME sur la base des 
frais de fonctionnement inscrit dans le contrat 
d’association avec l’école Ste Marie.  
 
Regroupement et vente de droits sur archives 
cinéma et vidéo : M. Eric RAMBAUD présente le 
devis de M. Jean-Louis BOBOT sur les droits sur 
archives et vidéos pour un montant de 999.80 €. 
Le conseil valide le devis. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Matinée Broyeur : 
La commune met en place une expérimentation 

de broyage des branchages domestiques en cœur 

de bourg.  

Cette première opération aura lieu le matin du 
SAMEDI 9 NOVEMBRE sur inscription préalable 
uniquement (les lieux de rendez-vous seront 
choisis en fonction des réponses) et ne 
concernera que les branchages (pas les feuilles, 
branches fines…) de diamètres inférieurs à 10 cm. 
Les apporteurs repartiront avec leur broyat 
(prévoir une poubelle ou équivalent) 
Merci de nous faire part de votre participation au 
02 51 51 25 19 ou mairie@bazoges-en-pareds.fr 
 
Recherche médecin : une nouvelle annonce est en 
ligne pour 6 mois ; les contacts ont été peu 
nombreux pendant la période estivale. 
 
 
 
 
 

ETAIENT PRESENTS : Éric RAMBAUD, Éric FROUIN, 
Véronique CAILLEAUD, Didier DOLÉ, Jean-Luc DOTHÉE, 
Johann DUCEPT, Florence GILLIER, Florence JOUSSÉ, 
Patricia BRIDONNEAU, et Béatrice ANNEREAU 
ETAIENT EXCUSES : Annie BUFFETEAU, Damien RAGON, 
Aurélien BROCHARD et Charlène BLANCHARD. 
 

Bibliothèque - "Le chant des mots" 

HORAIRES D'OUVERTURE  

- Samedi de 10h à 12h 

- Mercredi de 11h à 12h et de 16h30 à 17h30 

- Dimanche de 11h à 12h 

Ouverte à tous gratuitement ! 

 

Adresse : 1 rue Simon Louvart de Pontlevoye - 85390 

BAZOGES EN PAREDS - Tél : 02 51 50 63 43 (pendant 

les permanences) ou 02 51 51 25 19 (mairie) 

http://www.bazoges-en-pareds.fr/
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INFORMATIONS 

MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS (85390)   
4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
 02 51 51 25 19  
Mail : mairie@bazoges-en-pareds.fr 
www.bazoges-en-pareds.fr   
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